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Une idéologie de la métropolisation ?
Au début des années 1990, le monde 
connaît un processus de métropolisa-
tion que j’ai alors défini comme « l’exer-
cice de forces centripètes conduisant 
à la concentration des hommes et des 
activités »1. Toutefois, au fil des dé-
cennies, ce processus s’avère extrême-
ment inégal. À l’examen de différentes 
lois territoriales votées en France ces 
dernières années, on peut se deman-
der si les responsables nationaux ne 
confondent pas le processus avec une 
« idéologie de la métropolisation ». 

T out au long de l’histoire de l’humanité, les villes, du 
moins lorsqu’elles n’ont pas été mal gouvernées, 
ont bénéficié de l’importance de leur peuplement 

qui leur permettait, éventuellement, de jouer un certain 
rôle politique et, bien entendu, d’offrir un large marché 
de biens et de services ainsi qu’un marché de l’emploi à 
l’éventail plus ouvert que celui de territoires non urbains, 
moins denses en population. 

�Z Les facteurs de la métropolisation…
Au début des années 1990, l’urbanisation, qui était 
née avec la révolution industrielle, se déploie, dans un 
contexte de globalisation, d’internationalisation et de 
mondialisation2, sous la forme d’un processus de métro-
polisation, et ce pour plusieurs raisons.
D’abord, la montée du secteur tertiaire, devenu très lar-
gement le secteur le plus pourvoyeur d’emplois, se tra-
duit par des créations d’emplois profitant essentiellement 
aux territoires métropolitains.
Ensuite, face à la diversité croissante des métiers et à la 
mobilité professionnelle souhaitée ou contrainte, des 
ménages se domicilient sur les marchés de l’emploi les 
plus larges, ce qui avantage les métropoles. 
En troisième lieu, la montée de l’espace-monde exige des 
connexions multimodales à ce dernier, par exemple par le 
biais d’aéroports internationaux ou de bandes passantes 
toujours plus élevées dans les réseaux numériques, ce 
qui favorise justement les métropoles, où de tels équipe-
ments sont rapidement amortissables et, donc, rentables.
En outre, les métropoles offrent des avantages du type 
«  économies d’agglomération  », résultant par exemple 
de la concentration en leur sein de certaines fonctions  : 
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conception-recherche, prestations intellectuelles, com-
merce interentreprises, gestion ou culture-loisirs.
Enfin, les entreprises sont souvent grégaires, s’implantant 
les unes près des autres. 

�Z…sans effets automatiques 
sur l’attractivité et l’innovation 
Toutefois, les facteurs objectifs susceptibles d’avantager 
les agglomérations les plus peuplées ne déclenchent pas 
automatiquement une supériorité en termes d’attracti-
vité et d’innovation3. En effet, celle-ci dépend aussi de la 
gouvernance territoriale4 et du climat plus ou moins favo-
rable à l’entrepreneuriat au sein des territoires. En outre, 
du fait de leur forte densité de population et d’activités, 
les grandes agglomérations souffrent également de ce 
qu’on appelle des déséconomies d’échelle  : coût du fon-
cier plus élevé, pertes de temps dans les transports, etc. 
La combinaison de ces facteurs favorables et défavorables 
à la métropolisation s’exerce en faveur de certaines métro-
poles et en défaveur d’autres, à l’instar de Paris qui a perdu 
nombre de centres de décision ces dernières années5. Et 
l’on constate en France, en Europe comme dans le monde, 
que nombre d’entreprises à clientèle internationale, loin 
de rechercher à tout prix une implantation dans une 
métropole, demeurent ou choisissent de s’implanter dans 
une ville moyenne, parfois même dans une petite ville6.
Quant à l’innovation, s’il est vrai que des effets de synergie liés 
à la proximité entre universités, entreprises et centres de re-
cherche peuvent être intéressants, ils ne sont nullement exclu-
sifs. L’innovation tient davantage à l’esprit d’entrepreneuriat 
qu’à une localisation dans une grande ville, ce qui explique les 
multiples innovations surgissant hors des métropoles. 
Un pays doit valoriser tous ses territoires. Croire, comme 
le Parlement français semble le penser, qu’il suffit de dé-
cerner le titre de «  métropole  » à des territoires7 et de 
redistribuer quelques compétences entre les collectivités 
territoriales, tout en opérant une recentralisation, pour 
les rendre dynamiques, est illusoire. Alors que la taille 
d’un territoire n’est nullement un élément incontour-
nable d’attractivité et d’innovation, il serait plus impor-
tant d’améliorer les conditions permettant d’accéder par-
tout à une meilleure gouvernance territoriale. 
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